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(54) Emballage pour baguettes de soudage à capuchon pivotant et mobile axialement

(57) L’invention concerne un emballage de condi-
tionnement de baguettes de soudage comprenant un
corps (1) allongé comprenant un volume interne (3) apte
à et conçu pour recevoir des baguettes de soudage, et

un capuchon (2) relié audit corps (1) par une charnière,
caractérisé en ce que la charnière comprend une bande
flexible (4), et le capuchon (2) est mobile en translation
et en pivotement par rapport au corps (1) par l’intermé-
diaire de ladite bande flexible (4).
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Description

[0001] L’invention concerne un emballage de condi-
tionnement de baguettes de soudage muni d’un ensem-
ble composé d’un corps et d’un capuchon de fermeture
relié l’un à l’autre par une bande flexible ou languette
faisant office de charnière, le capuchon étant mobile en
pivotement et en translation axiale par rapport au corps
de l’emballage.
[0002] Les baguettes de soudage sont généralement
conditionnées dans des tubes ou boîtes de forme allon-
gée et souvent de section circulaire ou polygonale, com-
me illustré par le document US-A-2004/0173613. Ces
conditionnements comprennent donc généralement un
corps allongé formé d’une paroi périphérique délimitant
un espace ou volume interne servant à recevoir les ba-
guettes de soudage. Les baguettes y sont introduites par
une ouverture présente à une l’extrémité supérieure du
corps et viennent reposer sur un fond fermant l’extrémité
inférieure du conditionnement. Un moyen de fermeture,
tel un capuchon pivotant ou un bouchon ou couvercle
amovible, est généralement utilisé pour obturer l’ouver-
ture par laquelle les baguettes sont insérées dans l’es-
pace interne ou en sont extraites lors de leur utilisation.
[0003] De manière générale, étant donné que les sou-
deurs ne disposent, la plupart du temps, que de délais
d’exécution courts pour réaliser leur opération de sou-
dage, l’accès aux baguettes de soudage doit être rapide,
pratique et aisé. En particulier, le moyen d’obturation,
encore appelé système d’ouverture/fermeture, par
exemple un capuchon pivotant ou un bouchon amovible,
équipant le conditionnement doit permettre une utilisa-
tion facile et répétée du conditionnement de baguettes,
en particulier des extractions successives de baguettes
de soudage, durant une même opération de soudage ou
lors de plusieurs opérations successives.
[0004] Or, les conditionnements ou emballages exis-
tants ne sont pas pleinement satisfaisants.
[0005] Ainsi, il est primordial que le moyen d’ouverture/
fermeture qui est située à l’une des extrémités de l’em-
ballage et qui est utilisé pour introduire les baguettes de
soudage de soudage en les faisant glisser à l’intérieur
du packaging ou, à l’inverse, à extraire les baguettes de
soudage du conditionnement lors de leur utilisation, puis-
se être manipulé non seulement aisément par un sou-
deur, même équipé de gants de soudage mais aussi à
de nombreuses reprises sans se casser ou alors sans
risque d’être égaré par l’utilisateur en cas de rupture ino-
pinée, de manière à pouvoir refermer correctement l’em-
ballage après extraction ou introduction d’une baguette
de soudage et éviter ainsi que les baguettes dans l’em-
ballage ne soient détériorées par l’humidité ambiante par
exemple.
[0006] En effet, les problèmes qui se posent avec les
bouchons dissociables venant s’agrafer ou plus simple-
ment s’emboîter de manière amovible sur l’ouverture si-
tuée à l’extrémité supérieure des conditionnements exis-
tant, comme illustré par US-A-2004/0173613, sont que

non seulement ils ne sont pas tous faciles à emboîter ou
déboîter, et ne sont pas pratiques à manipuler car l’opé-
rateur a déjà les mains normalement occupées par les
baguettes de soudage, d’une part, et par l’emballage lui-
même, d’autre part, mais ils sont aussi souvent perdus
par les opérateurs lors des manipulations car ces bou-
chons ne sont pas rattachés au reste du corps d’embal-
lage ou leur manipulation avec des gants n’est pas aisée.
[0007] Par ailleurs, les capuchons pivotant ou bascu-
lant autour d’une charnière située à la liaison du capu-
chon et du corps de conditionnement, tel qu’illustré par
EP-A-1604911, FR-A-2935363 ou EP-A-2314513, pré-
sentent les inconvénients majeurs de conduire souvent
à des ruptures de la charnière en cas d’ouvertures/fer-
metures trop fréquentes, surtout lorsque la charnière est
pliée est excessivement repliée de manière à dégager
une ouverture maximale pour permettre une préhension
plus facile des baguettes par un soudeur.
[0008] En effet, avec un tel emballage, la largeur de
l’ouverture, c’est-à-dire l’accès aux baguettes, est limitée
par le pivotement du capuchon : plus le capuchon pivo-
tera d’un angle important, typiquement un angle d’au
moins 90° à 120° par rapport à sa position de repos lors-
qu’il est engagé sur le corps, plus l’accès aux baguettes
sera grande mais en contrepartie, plus la charnière subit
un pliage important conduisant au fil du temps, à sa dé-
térioration, voire à sa rupture complète.
[0009] Au vu de cela, un problème qui se pose est de
proposer un emballage de conditionnement de baguet-
tes de soudage amélioré comprenant un capuchon d’ob-
turation permettant d’obturer ou, à l’inverse, de libérer
l’ouverture donnant un accès aux baguettes de soudage,
lequel ne présente pas tout ou partie des problèmes et
inconvénients susmentionnés, en particulier un embal-
lage qui permette de donner à l’utilisateur un accès aisé
aux baguettes en réduisant les contraintes appliquées à
la charnière.
[0010] La solution est un emballage de conditionne-
ment de baguettes de soudage comprenant un corps al-
longé comprenant un volume interne apte à et conçu
pour recevoir des baguettes de soudage, et un capuchon
relié audit corps par une charnière comprenant une ban-
de flexible par l’intermédiaire de laquelle le capuchon est
mobile en translation et en pivotement par rapport au
corps, caractérisé en ce que la bande flexible comprend
au moins une première extrémité ou une seconde extré-
mité libre coopérant avec des moyens de guidage portés
par le corps ou le capuchon de manière à permettre un
déplacement en translation du capuchon par rapport au
corps.
[0011] Selon le cas, l’emballage de l’invention peut
comprendre l’une ou plusieurs des caractéristiques tech-
niques suivantes :

- la bande comprend une seconde extrémité fixée au
capuchon ou au corps.

- la bande flexible comprend une première extrémité
fixée au capuchon et une seconde extrémité libre
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coopérant avec des moyens de guidage portés par
le corps, ou inversement, c’est-à-dire la bande flexi-
ble comprend une première extrémité fixée au corps
et une seconde extrémité libre coopérant avec des
moyens de guidage portés par le capuchon.

- la bande comprend une première extrémité libre et
une seconde extrémité libre coopérant avec des
moyens de guidage portés par le corps et par le ca-
puchon.

- les moyens de guidage comprennent un ou plusieurs
rails de guidage ou au moins un logement.

- les moyens de guidage comprennent un ou plusieurs
rails de guidage conformés pour maintenir la bande
flexible pendant ses déplacements en translation.

- les moyens de guidage comprennent au moins un
logement formé dans la paroi du corps ou dans la
paroi du capuchon, au moins une extrémité libre de
la bande flexible étant adaptée pour coulisser au sein
dudit au moins un logement, c’est-à-dire que l’extré-
mité libre de la bande flexible est dimensionnée pour
venir se loger et coulisser au sein dudit logement.

- la bande flexible comporte au moins une butée et en
ce que ledit au moins un logement comporte au
moins une contre-butée, ladite au moins une butée
de la bande flexible venant coopérer avec ladite au
moins une contre-butée du corps ou du capuchon
pour empêcher une extraction totale de la bande
flexible dudit logement porté par le corps ou le ca-
puchon, lorsque le capuchon est soumis à un dépla-
cement en translation en éloignement par rapport au
corps.

- le corps, le capuchon et la bande flexible sont en
matériau plastique.

- la bande flexible à une longueur comprise entre 2 et
15 cm, une largeur comprise entre 0.5et 5.8 cm.

- la bande flexible est formée d’une seule pièce avec
le capuchon.

- la bande flexible coulisse au sein d’au moins loge-
ment selon l’axe (AA) du corps.

- le capuchon pivotant comprend sur sa paroi interne,
des premiers moyens d’accrochage aptes à et conçu
pour coopérer avec des seconds moyens d’accro-
chage portés par le corps de manière à retenir le
capuchon solidaire sur le corps, lorsque la bande
flexible est totalement ou quasi-totalement insérée
dans au moins logement, de préférence les premiers
moyens d’accrochage et les seconds moyens d’ac-
crochage comprennent une ou plusieurs gorges
coopérant avec une ou plusieurs lèvres en saillie ra-
diale.

- le corps allongé comporte un fond et une ouverture,
le capuchon étant apte à et conçu pour venir obturer
ou, à l’inverse, libérer ladite ouverture.

[0012] Par ailleurs, l’invention concerne aussi l’utilisa-
tion d’un emballage selon l’invention pour le condition-
nement de baguettes de soudage.
[0013] L’invention va maintenant être mieux comprise

grâce à la description suivante, faite en références aux
figures annexées qui représentent des modes de réali-
sation d’un emballage selon l’invention.
[0014] Comme illustré sur les Figures 1 à 3, un embal-
lage pour baguettes 100 de soudage de l’invention est
formé d’un corps 1 de forme allongée, c’est-à-dire ayant
une longueur typiquement comprise entre 40 et 120 cm,
typiquement de l’ordre de 100 cm. Ce corps 1 comprend
une paroi périphérique 1c de forme globalement tubulaire
et de section préférentiellement oblongue et/ou polygo-
nale, avantageusement carrée ou rectangulaire, définis-
sant un volume interne apte à et conçu pour recevoir des
baguettes de soudage.
[0015] Le corps 1 est formé d’une ou plusieurs parois
droites ou incurvées, de préférence sa paroi périphérique
est formée de 4 faces successives, à savoir une face
frontale, une face arrière et deux faces latérales oppo-
sées reliant chacune la face frontale à la face arrière.
Les dimensions de la section interne du corps 1 sont
d’environ au moins 35 x 25 mm2 et d’environ au plus 60
x 40 mm2, de préférence de l’ordre de 40 x 30 mm2.
[0016] De plus, le corps 1 allongé d’axe AA (Fig. 5)
comporte deux extrémités opposées, à savoir une extré-
mité 1a dite « fermée » et une extrémité 1b dite
« ouverte ». L’extrémité fermée 1a comporte un fond 10
fermant hermétiquement ladite extrémité du corps 1,
alors que l’extrémité ouverte 1b comprend une ouverture
7 adaptée, conçue et dimensionnée pour permettre une
insertion ou, à l’inverse, une extraction manuelle par un
utilisateur d’au moins une baguette de soudage dans ou,
respectivement, hors dudit volume interne 3. Lorsque le
corps 1 est en position verticale, c’est-à-dire avec l’ouver-
ture dirigée vers le haut, les baguettes 100 de soudage
conditionnées dans le volume interne 3 viennent donc
reposer sur le fond 10 en étant retenues latéralement par
la paroi périphérique 1c. Le fond 10 est préférentielle-
ment non amovible et est donc surmonté par ladite paroi
périphérique formée des quatre parois susmentionnées.
[0017] De manière classique, un capuchon 2 relié par
une charnière pivotante à la face arrière du corps 1, per-
met de venir obturer l’ouverture 7 ou, à l’inverse, libérer
l’ouverture 7 et ainsi fermer ou, respectivement, ouvrir
l’emballage, c’est-à-dire empêcher ou, respectivement,
permettre une insertion ou une extraction de baguettes
dans le volume interne 3.
[0018] L’ouverture 7 est délimitée par un rebord 17 pé-
riphérique constituant l’extrémité de la paroi périphérique
1c du côté de l’extrémité ouverte 1b du corps 1.
[0019] Selon la présente invention, l’emballage est
équipé d’une charnière particulière, à savoir une char-
nière formée par une bande flexible 4 qui peut non seu-
lement se plier de par sa flexibilité pour assurer un pivo-
tement du capuchon 2 par rapport au corps 1 mais aussi
qui peut coulisser axialement dans le corps 1 et/ou dans
le capuchon 2, grâce à des moyens de guidage 5 adap-
tés, de manière à permettre un mouvement de translation
dudit capuchon 2 par rapport audit corps 1.
[0020] Autrement, selon la présente invention, le ca-
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puchon 2 est mobile à la fois en translation (cf. Figure
10b) et en pivotement (cf. Figure 10a) par rapport au
corps 1 par le biais de la bande flexible 4.
[0021] La bande flexible 4 peut être formée d’une ban-
de en matière polymère souple et flexible, de préférence
du plastique, de 0.5 à 5.8 cm de largeur, de 2 cm à 15
cm de longueur et de 0.1 mm à 3 mm d’épaisseur, com-
prenant deux extrémités opposées 4a, 4b, l’une située
du côté du capuchon 2, l’autre située du côté du corps 1.
[0022] De plus, la bande flexible 4 peut être pleine ou
ajourée.
[0023] Plusieurs modes de réalisation de la bande 4
peuvent être envisagés, selon que seulement l’une ou
alors les deux extrémités 4a, 4b de la bande 4 sont libres,
à savoir :

- un premier mode de réalisation, illustré sur les Figu-
res 1 à 4, dans lequel la bande flexible 4 comprend
une première extrémité 4a libre (Fig. 4) coopérant
avec des moyens de guidage 5 portés par le corps
1 et une deuxième extrémité 4b fixée (Fig. 2), c’est-
à-dire rendue solidaire, du capuchon 2. Dans ce cas,
seule la partie de bande 4 portant la première extré-
mité libre 4a coopère avec les moyens de guidage
5 du corps 1 de manière à permettre un déplacement
en translation, c’est-à-dire en rapprochement ou en
éloignement, du capuchon 2 par rapport au corps 1.

- un deuxième mode de réalisation, de fonctionne-
ment inverse par rapport au premier mode de réali-
sation. Dans celui-ci, la bande flexible 4 comprend
une première extrémité 4a libre coopérant avec des
moyens de guidage 5 portés par le capuchon 2 et
une deuxième extrémité 4b fixée, c’est-à-dire rendue
solidaire, du corps 1. Dans ce cas, seule la partie de
bande 4 portant la première extrémité libre 4a coo-
père avec les moyens de guidage 5 du capuchon 2
de manière à permettre un déplacement en transla-
tion, c’est-à-dire en rapprochement ou en éloigne-
ment, du capuchon 2 par rapport au corps 1.

- un troisième mode de réalisation basé sur une com-
binaison des deux modes précédents, comme sché-
matisé sur la Figure 6, où la bande flexible 4 a ses
première et deuxième extrémités 4a, 4b libres et coo-
pérant chacune avec des moyens de guidage 5, 5a,
5b portés, d’une part, par le capuchon 2 et, d’autre
part, par le corps 1. Dans ce cas, la partie de bande
4 portant la première extrémité libre 4a coopère avec
les moyens de guidage 5a du corps 1, alors que la
partie de bande 4 portant la deuxième extrémité libre
4b coopère avec d’autres moyens de guidage 5b
portés par le capuchon 2 de manière à permettre le
déplacement en translation, c’est-à-dire en rappro-
chement ou en éloignement, du capuchon 2 par rap-
port au corps 1.

[0024] Selon l’invention, le premier mode de réalisa-
tion est préféré car il permet de réaliser le capuchon 2
et la bande flexible 4 d’une seule pièce, par moulage par

exemple.
[0025] Dès lors, les explications données ci-après sont
basées (sauf indication différente) uniquement sur ce
premier mode de réalisation mais sont, bien entendu,
totalement transposables aux deux autres modes de réa-
lisation qui ne seront donc pas détaillés outre mesure
pour éviter des redites inutiles.
[0026] Selon l’invention et quel que soit le mode de
réalisation considéré, les moyens de guidage peuvent
revêtir des formes variées, en particulier comprendre ou
être formés d’un ou plusieurs rails de guidage conformés
pour maintenir la bande flexible 4 pendant ses déplace-
ments par coulissage, c’est-à-dire translation, ou préfé-
rentiellement d’un logement 6 au sein duquel coulisse la
bande flexible 4.
[0027] En considérant le premier mode de réalisation
de l’invention, lorsque les moyens de guidage 5, 5a, 5b
sont un logement 6, on préfère que, comme schématisé
sur la Figure 7, celui-ci soit formé directement dans la
paroi périphérique 1c du corps 1, ledit logement 6 s’éten-
dant axialement (selon l’axe AA du corps 1) le long de la
paroi périphérique 1c du corps 1 et débouchant (en 18)
sur le rebord 17 périphérique délimitant l’ouverture 7 si-
tuée à l’extrémité ouverte du corps 1. Le logement 6 com-
porte donc une bouche de sortie 18 sur le rebord 17 pé-
riphérique.
[0028] De façon analogue, dans le deuxième mode de
réalisation de l’invention, un logement 6 est formé direc-
tement dans la paroi périphérique du capuchon 2, alors
que dans le troisième mode de réalisation de l’invention,
un premier logement 6 est formé dans la paroi périphé-
rique du corps 1 et un deuxième logement 6’ est formé
dans la paroi périphérique du capuchon 2, comme sché-
matisé en Figure 6.
[0029] Dans tous les cas, la bande flexible 4 est adap-
tée, c’est-à-dire conformée et dimensionnée, pour pou-
voir coulisser, via son extrémité libre 1a, au sein du lo-
gement 6 (cf. Fig. 7), et donc permettre d’assurer un dé-
placement en rapprochement ou en éloignement du ca-
puchon 2 par rapport au corps 1, comme schématisé en
Figure 10b.
[0030] Ainsi, lorsque le capuchon 2 est repoussé par
l’utilisateur en direction du corps 1, la force exercée par
l’utilisateur sur le capuchon 2 va engendrer un coulisse-
ment de la bande 4 au sein du logement 6 et donc un
rapprochement du capuchon 2 du corps 1. Durant ce
mouvement de translation du capuchon 2 vers le corps
1, la bande 4 est guidée pendant son déplacement par
les parois internes du logement 6 et reste donc préféren-
tiellement parallèle ou sensiblement parallèle à l’axe du
corps 1, c’est-à-dire qu’elle coulisse de manière linéaire
ou quasi-linéaire sans se déformer au sein dudit loge-
ment 6.
[0031] La translation de la bande 4 au sein du logement
6 s’arrête lorsque le capuchon 2 vient se positionner au
contact et/ou sur l’extrémité ouverte 1b du corps 1 en
obturant ainsi l’ouverture 7.
[0032] La longueur du logement 6 doit être au moins
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égale, voire légèrement supérieure, à la longueur de ban-
de flexible 4 séparant le capuchon 2 du corps 1 lorsque
la bande 4 est extraite au maximum dudit logement 6.
[0033] A l’inverse, lorsque le capuchon 2 subit une
traction de la part de l’utilisateur en éloignement par rap-
port au corps 1, la traction exercée sur le capuchon 2 va,
là encore, engendrer un coulissement de la bande 4 au
sein du logement 6 mais dans le sens inverse, à savoir
un éloignement du capuchon 2 du corps 1. Durant ce
mouvement d’éloignement, la bande 4 est, comme pré-
cédemment, guidée par les parois internes du logement
6.
[0034] La course en translation de la bande 4 au sein
du logement 6 s’arrête lorsque la bande 4 a été extraite
dudit logement 6 d’une longueur maximum autorisée ou
choisie de manière à éviter que la bande 4 ne soit tota-
lement extraite du logement 6.
[0035] Pour ce faire, on peut agencer sur la bande flexi-
ble 4, un premier dispositif d’arrêt, c’est-à-dire une (ou
plusieurs) butée 14 conçue pour venir coopérer avec un
deuxième dispositif d’arrêt, c’est-à-dire une (ou plu-
sieurs) contre-butée 16 aménagées dans le logement 6.
[0036] Ainsi, lorsque l’utilisateur exerce une traction
sur le capuchon 2 pour l’éloigner du corps 1, la bande
flexible 4 va coulisser dans le logement 6 jusqu’à ce que
la butée 14 portée par la bande flexible 4 viennent, com-
me illustré en Figure 8, coopérer mécaniquement avec
la contre-butée 16 portée par le corps 1 pour empêcher
une extraction totale de la bande flexible 4 dudit logement
6. Dit autrement, la butée 14a vient au contact de et pren-
dre appui sur la contre-butée 16 pour bloquer le mouve-
ment d’éloignement de la bande 4 et empêcher ainsi que
celle-ci ne soit totalement retirée du logement 6.
[0037] La butée 14 et la contre-butée 16 peuvent être
formées par exemple par des épaulements 20, 21 ou
analogues formés au niveau de l’extrémité libre 4a de la
bande 4 et de l’ouverture débouchante ou bouche de
sortie 18 située sur le rebord 17 périphérique. Plus pré-
cisément, comme illustré sur la Figure 9, la bande 4 com-
porte à son extrémité libre 4a, un épaulement 20 formant
butée 14 ayant une hauteur HE inférieure à la hauteur
HL du logement 6 mais supérieure à la hauteur de sortie
HS de la bouche de sortie 18 du logement 6, c’est-à-dire
HS < HE < HL. Ainsi, la bande 4 ne peut plus être extraite
du logement 6 lorsque l’épaulement 20 formant la butée
14 portée par la bande 4 vient en contact mécanique
avec l’épaulement 21 formant la contre-butée 16 et qui
est aménagé du côté interne du logement 6, par exemple
dans la paroi du corps 1 au niveau de la bouche de sortie
18. La contre-butée 16 forme donc une sorte de siège
sur lequel vient prendre appui la butée 14a, 14b pour
arrêter le mouvement d’extraction de la bande 4, comme
montré en Figure 8.
[0038] Les Figures 11a à 11e illustrent plusieurs mo-
des de réalisation possibles d’une bande 4 flexible avec
butée(s) 14 utilisables dans un emballage selon l’inven-
tion.
[0039] Dans le deuxième mode de réalisation, le loge-

ment 6 et la ou les contre-butées 16 sont aménagées
dans le capuchon 2, alors que dans le troisième mode
de réalisation, des logements 6 et des contre-butées 16
sont aménagées à la fois dans le capuchon 2 et dans le
corps 1, la bande 4 étant mobile au niveau de ses deux
extrémités 4a et 4b qui sont chacune munies d’au moins
une butées 14.
[0040] Quel que soit le mode de réalisation considéré,
afin d’améliorer la tenue, c’est-à-dire le maintien du ca-
puchon 2 sur le corps 1, le capuchon 2 comprend sur sa
paroi interne, des premiers moyens d’accrochage 8 ap-
tes à et conçus pour coopérer avec des seconds moyens
d’accrochage 9 portés par le corps 1 de manière à retenir
le capuchon 2 solidaire sur le corps 1, lorsque la bande
flexible 4 est totalement ou quasi-totalement insérée
dans au moins logement 6. De préférence, les premiers
moyens d’accrochage 8 et les seconds moyens d’accro-
chage 9 comprennent une ou plusieurs gorges coopérant
avec une ou plusieurs lèvres en saillie radiale. Un tel
agencement est connu des documents US-A-
2004/0173613 ou EP-A-1604911.
[0041] Un emballage selon l’invention est destiné au
conditionnement de tout type de baguettes de soudage.

Revendications

1. Emballage de conditionnement de baguettes de
soudage comprenant un corps (1) allongé compre-
nant un volume interne (3) apte à et conçu pour re-
cevoir des baguettes de soudage, et un capuchon
(2) relié audit corps (1) par une charnière compre-
nant une bande flexible (4) par l’intermédiaire de la-
quelle le capuchon (2) est mobile en translation et
en pivotement par rapport au corps (1), caractérisé
en ce que la bande flexible (4) comprend au moins
une première extrémité (4a) ou une seconde extré-
mité (4b) libre coopérant avec des moyens de gui-
dage (5 ; 5a, 5b) portés par le corps (1) ou le capu-
chon (2) de manière à permettre un déplacement en
translation du capuchon (2) par rapport au corps (1).

2. Emballage selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que la bande (4) comprend une se-
conde extrémité (4b) fixée au capuchon (2) ou au
corps (1).

3. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la bande flexible (4) com-
prend une première extrémité (4a) fixée au capu-
chon (2) et une seconde extrémité libre (4b) coopé-
rant avec des moyens de guidage portés par le corps
(1), ou inversement.

4. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la bande (4) comprend
une première extrémité (4a) libre et une seconde
extrémité (4b) libre coopérant avec des moyens de
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guidage (5 ; 5a, 5b) portés par le corps (1) et par le
capuchon (2).

5. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que lesquels moyens de gui-
dage (5; 5a, 5b) comprennent un ou plusieurs rails
de guidage ou au moins un logement (6).

6. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les moyens de guidage
(5; 5a, 5b) comprennent un ou plusieurs rails de gui-
dage conformés pour maintenir la bande flexible (4)
pendant ses déplacements en translation.

7. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les moyens de guidage
(5; 5a, 5b) comprennent au moins un logement (6)
formé dans la paroi du corps (1) ou dans la paroi du
capuchon (2), au moins une extrémité libre (4a, 4b)
de la bande flexible (4) étant adaptée pour coulisser
au sein dudit au moins un logement (6).

8. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la bande flexible (4) com-
porte au moins une butée (14 ; 20) et en ce que ledit
au moins un logement (6) comporte au moins une
contre-butée (16 ; 21), ladite au moins une butée
(14 ; 20) de la bande flexible (4) venant coopérer
avec ladite au moins une contre-butée (16 ; 21) du
corps (1) ou du capuchon (2) pour empêcher une
extraction totale de la bande flexible (4) dudit loge-
ment (6) porté par le corps (1) ou le capuchon (2),
lorsque le capuchon (2) est soumis à un déplace-
ment en translation en éloignement par rapport au
corps (1).

9. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le corps (1), le capuchon
(2) et la bande flexible (4) sont en matériau plastique.

10. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la bande flexible (4) à
une longueur comprise entre 2 et 15 cm, une largeur
comprise entre 0.5 et 5.8 cm.

11. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la bande flexible (4) est
formée d’une seule pièce avec le capuchon (2).

12. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la bande flexible (4) cou-
lisse au sein d’au moins logement (6) selon l’axe
(AA) du corps (1).

13. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le capuchon (2) pivotant
comprend sur sa paroi interne, des premiers moyens
d’accrochage (8) aptes à et conçu pour coopérer

avec des seconds moyens d’accrochage (9) portés
par le corps (1) de manière à retenir le capuchon (2)
solidaire sur le corps (1), lorsque la bande flexible
(4) est totalement ou quasi-totalement insérée dans
au moins logement (6), de préférence les premiers
moyens d’accrochage (8) et les seconds moyens
d’accrochage (9) comprennent une ou plusieurs gor-
ges coopérant avec une ou plusieurs lèvres en saillie
radiale.

14. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le corps allongé (1) com-
porte un fond (10) et une ouverture (7), le capuchon
(2) étant apte à et conçu pour venir obturer ou, à
l’inverse, libérer ladite ouverture (7).

15. Utilisation d’un emballage selon l’une des revendi-
cations précédentes pour le conditionnement de ba-
guettes de soudage.
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